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n° 103 480 du 27 mai 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 décembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 novembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 18 avril 2013.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me L. PEPERMANS loco Me R.

JESPERS, avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC) et d’origine ethnique musengele.

Vous déclarez être membre de l’UDPS (Union pour la Démocratie et le Progrès Social), où vous êtes

chargé de mobilisation et d’information/communication. Vous résidez dans la commune de Matete.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :



CCE X - Page 2

Le 11 mai 2012, le président sectionnaire vous demande de conduire des pétitions au directoire national

de l’UDPS à Limete, car il ne peut le faire. Le lendemain, vous vous présentez chez lui. Il vous remet les

pétitions, de l’argent et une décharge à présenter avec celles-ci. Ces pétitions ont pour but de demander

aux organisations internationales de ne pas tenir le sommet de la Francophonie à Kinshasa. Vous

remettez ces documents au secrétaire, à Limete. Ce dernier vous signe un accusé de réception. Vous

sortez du directoire national et deux jeeps vous interceptent. Des gens descendent de ces véhicules et

vous arrêtent. Ils vous conduisent au camp Tshatshi, où vous restez jusqu’au 28 mai 2012, date à

laquelle vous vous évadez avec l’aide d’un lieutenant. Ce dernier vous conduit à Bibwa. Le 1er juin

2012, vous quittez le pays, par avion, avec des documents d’emprunt. Vous arrivez le lendemain en

Belgique et le 5 juin 2012, vous introduisiez une demande d’asile.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. Nous estimons, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux

et avérés indiquant que vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Ainsi à l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez craindre pour votre intégrité physique car vous

avez été menacé et détenu dans une prison secrète en raison de vos activités pour l’UDPS. Vous

ajoutez avoir peur du pouvoir du président Kabila, des autorités et des services secrets de Joseph

Kabila, car ils sont sans pitié pour les combattants d’Etienne Tshisékédi (Cf. Rapport d’audition du 8

octobre 2012, pp.13-15). Toutefois, l’analyse de vos déclarations fait apparaître de telles imprécisions

sur les éléments importants de votre demande d’asile, qu’il nous est permis de remettre en cause la

réalité des faits invoqués et partant, les craintes de persécution dont vous faites état.

En effet, vous affirmez avoir été arrêté le 12 mai 2012 devant le directoire de l’UDPS à Limete par 6

militaires (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, pp.14-15). Le Commissariat général relève à la

lecture et à l’analyse de votre dossier que les autorités procèdent à votre arrestation à votre sortie du

directoire après avoir remis le document litigieux au secrétaire UDPS, et ce alors que les autorités

sillonnaient devant le directoire à votre arrivée (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, pp.14-15 et

p.32). Interrogé à ce sujet, vous vous bornez à dire que c’est plus rapide d’arrêter un militant avec un

véhicule car sinon les autres militants peuvent intervenir (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012,

pp.14-15 et p.32). Ce qui ne convainc pas le Commissariat général. En effet, relevons que cette

arrestation, qui est à la base de votre demande d’asile, est totalement invraisemblable, puisque les

autorités auraient pu vous arrêter en possession du document litigieux. Par conséquent, cet élément

jette un discrédit sur l'ensemble de vos propos.

Par ailleurs, le Commissariat général relève également que vos déclarations concernant votre détention

de plus de deux semaines dans le camp Tshatshi sont restées extrêmement sommaires (Cf. Rapport

d’audition du 8 octobre 2012, pp.14-15 et p.23). Ainsi, bien que vous avanciez que c’est un enfer, avoir

eu une dent cassée, que vous mangiez des haricots trop cuits ou du pain et qu’il y avait de l’obscurité

(Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, pp.24-30), le Commissariat général constate que malgré de

nombreuses questions posées sur votre vécu et sur la manière dont se déroulaient vos journées, vos

propos ne reflètent aucun sentiment de vécu, de par leur manque de détails et de spontanéité (Cf.

Rapport d’audition du 8 octobre 2012, pp.24-30). Ensuite, invité à parler de vos codétenus, vous vous

contentez de dire que vous parliez chacun votre langue, qu’il n’y avait pas moyen de s’entendre (Cf.

Rapport d’audition du 8 octobre 2012, p.27). Ajoutons à cela, que vous ignorez les raisons de leurs

incarcérations (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, p.27). En outre, alors que vous dites avoir

vécu des maltraitances à plusieurs reprises (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, pp.24-30), les

informations que vous nous donnez sur celles-ci sont trop vagues pour les rendre vraisemblables. Ainsi,

invité à nous expliquer ces maltraitances, vous vous contentez de faire mention d’une piscine et qu’ils

vous frappaient avec des cordelettes (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, pp.24-30). Dès lors, le

Commissariat général constate que vous n’apportez pas d’éléments qui permettent d’établir la réalité de

cette détention. Etant donné le caractère impressionnant et la durée de cette première détention dans

une geôle congolaise, le Commissariat général est en droit de s’attendre à davantage de précision de

votre part. D'autant plus qu'alors que vous êtes capable de localiser et de décrire l'extérieur de ce camp

de façon détaillée (car vous l’avez déjà fréquenté, Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, p.25), de

tels détails ne se retrouvent nullement dans vos déclarations concernant votre vécu en détention. Par

conséquent, vos déclarations concernant celle-ci ne reflètent aucun sentiment de vécu. Dés lors, le
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Commissariat général ne peut tenir pour établie cette détention, et partant il remet également en cause

les faits qui en auraient découlés à savoir votre évasion et les recherches subséquentes.

S’agissant desdites recherches (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, p.31), le Commissariat

général remarque que vous n’avez aucune information sur votre situation actuelle au Congo et que vous

ignorez ce qu’il s’est passé après votre prétendue évasion (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012,

p.31 et p.33), ce qui nous conforte dans notre conviction. Interrogé sur les éléments concrets qui vous

font penser que vous êtes aujourd’hui recherché au pays, vous vous contentez de faire mention des

choses secrètes que vous avez vues et la façon dont vous êtes sorti (Cf. Rapport d’audition du 8

octobre 2012, p.34). Précisons que vous faites allusion à votre détention au Camp Tshatshi, élément

remis en cause dans la présente décision. De nouveau, le Commissariat général constate que vos

propos sont restés vagues. En effet, questionné sur ces recherches, vous vous limitez à faire mention

de l’argent dont disposent les communes et le fait d’aller se renseigner auprès des gens (Cf. Rapport

d’audition du 8 octobre 2012, p.33). Ce manque de précision ne permet pas au Commissariat général

d’établir ce point.

A cela il s’ajoute, que vous affirmez être une cible pour les autorités congolaises car vous avez rendu

service à votre président sectionnaire en déposant les pétitions au directoire de l’UDPS (Cf. Rapport

d’audition du 8 octobre 2012, pp.31-32). Vous expliquez que ces pétitions concernaient le sommet de la

Francophonie à Kinshasa (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, p.20). Notons à ce sujet que vous

déclarez être le seul à avoir connu des problèmes pour ce motif et que vous êtes le seul à avoir été

arrêté en raison de ladite pétition (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, pp.22-23 et p.31). Or, vous

déclarez avoir remis cette pétition au directoire de l’UDPS, où se trouvaient trois autres personnes dont

vous ignorez le sort (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, pp.22-23). Ce qui paraît peu crédible au

Commissariat général. De plus, le Commissariat général souligne que, selon les informations à sa

disposition, que ce sommet a eu lieu du 12 au 14 octobre 2012 ( voir documents « Clôture du XIVe

Sommet de la Francophonie », « 14e Sommet de la Francophonie à Kinshasa (12 au 14 octobre 2012)

», « Clôture du sommet de la francophonie : des motifs de satisfaction pour M. Kabila » et «

Francophonie : Le sommet de Kinshasa a été un succès, assure Abdou Diouf », dans farde «

Informations des pays »). Il n’est donc pas crédible que vous soyez la cible privilégiée des autorités 2

olaises pour un événement qui a eu lieu en octobre 2012 et qui, toujours selon ces informations, s’est

déroulé avec succès.

En outre, le fait que vous soyez membre de l’UDPS ne peut changer le sens de l’analyse développée

supra. En effet, à part votre détention de plusieurs jours au camp Tshatshi (élément qui est remis en

cause ci-dessus), vous n’avez pas mentionné d’autre problème lié à votre affiliation à ce parti politique

(Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, p.8 et p.13). De plus, il ressort des informations à disposition

du Commissariat général et dont une copie figure au dossier administratif que toutes les sources

convergent sur un point : en ce qui concerne le cas spécifique de l’UDPS, qu’on ne peut plus parler

actuellement de persécutions systématiques et généralisées (Voir SRB, CEDOCA, RDC : « Actualité de

la crainte des militants – sympathisants de l’UDPS », mai 2012, dans farde « Informations des pays »).

Au vu des différents éléments développés supra, le Commissariat général ne peut croire que vous

seriez personnellement visé en cas de retour dans votre pays d'origine pour le simple fait d’être membre

de l’UDPS, d’autant plus que les faits qui sont à la base de votre demande d’asile ont été remis en

cause.

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande d’asile, ces derniers ne permettent pas

d’inverser le sens de la présente décision. En effet, votre carte de membre de l’UDPS, au sein de la

Cellule Sankuru, Section Matete et Fédération Mont-Amba, atteste de votre lien d’appartenance à ce

parti, élément qui n’est pas remis en cause dans la présente décision. Toutefois, ce document ne

permet pas d’attester des problèmes dans votre chef.

A propos de la lettre du Chef [N.P.A] adressé au « Com GR », le Commissariat général constate que ce

document fait référence à votre évasion du 28 mai 2012, élément remis en cause ci-dessus. De plus, il

convient de préciser que ce document stipule qu’il vous est reproché de tenir des propos outrageants à

l’encontre du président Kabila, alors que vous déclarez avoir été accusé par les autorités de vous réunir

et de continuer à soutenir le président de l'UDPS bien que le président Kabila ait été élu (Cf. Rapport

d’audition du 8 octobre 2012, p.31). Relevons également que la manière dont vous avez obtenu ce

document n’est pas crédible. En effet, vous dites l’avoir reçu du lieutenant qui vous a aidé pour votre

évasion (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, p.10 et p.30), alors qu’il est précisé dans ce
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document que le garde complice de votre évasion est en cavale. Au vu de ces éléments, ce document

ne permet pas de renverser le sens de la présente décision.

Enfin, le Commissariat général constate que vous n’invoquez pas d’autres éléments à l’appui de votre

demande d’asile autre que ceux mentionnés ci-avant (Cf. Rapport d’audition du 8 octobre 2012, p.13 et

p.34).

En conclusion, au vu des éléments développés supra, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2 Elle prend un premier moyen de la violation l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 (sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après appelée « la loi

du 15 décembre 1980 ») ; de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

sur le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut de réfugié, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; de la violation de

l’obligation de motiver les actes administratifs ; de la violation du principe de bonne administration et

plus particulièrement de prudence et de bonne foi.

2.3 Elle rappelle les éléments de la définition du terme « réfugié » au sens des dispositions précitées

ainsi que les principes développés en la matière par le Haut Commissariat aux réfugiés des Nations

Unies (ci-après dénommé UNHCR) et les auteurs de doctrines. Elle affirme que le requérant est un

réfugié au sens de cette définition dès lors qu’il est poursuivi par les autorités congolaises en raison de

ses opinions politiques. Elle critique également la pertinence des différentes anomalies et carences

relevées dans les dépositions du requérant au regard des circonstances particulières de l’espèce. Elle

souligne en particulier que, contrairement à ce que suggère l’acte attaqué, le requérant a pu donner

des informations précises sur sa détention et minimise la portée des autres lacunes qui lui sont

reprochées. Elle observe enfin que le récit du requérant est conforme aux informations disponibles sur

la situation de l’UDPS et cite à l’appui de son argumentation des extraits d’un rapport publié par

« Freedom House » en septembre 2012.

2.4 Dans un second moyen, elle invoque la violation l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 (sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après appelée « la loi

du 15 décembre 1980 ») ; la violation de l’obligation de motiver les actes administratifs ; la violation du

principe de bonne administration et plus particulièrement de prudence et de bonne foi.

2.5 Après avoir rappelé le contenu de cette disposition, elle affirme que le requérant encourt un risque

réel de subir des atteintes graves en cas de retour au Congo. Elle cite à l’appui de son argumentation

l’extrait d’un rapport publié par Amnesty international en 2009. Elle reproche enfin à la partie

défenderesse de ne pas avoir motivé sa décision en ce qu’elle refuse l’octroyer le statut de protection

subsidiaire au requérant.

2.6 Dans un troisième moyen, la partie requérante invoque la violation des articles 8, § 2, a), 9, §2,

alinéa 1, 12 et 13, §3 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des

normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États

membres ; la violation du principe fondamental du respect des droits de la défense, plus
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particulièrement du droit d’être entendu dans toute procédure, la violation du droit à une bonne

administration.

2.7 Le partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir mené un entretien

spécifique avec le requérant au sujet du statut de protection subsidiaire.

2.8 En conclusion, la partie requérante prie le Conseil de réformer la décision entreprise et de

reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; à

titre subsidiaire, de renvoyer le dossier au Commissariat général pour « une meilleure analyse du

dossier ».

3. L’examen des nouveaux éléments

3.1. La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance différents documents dont le texte

de deux pétitions relatives au sommet de la francophonie.

3.2. Aux termes de l’article 39/76, § 1er, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le Conseil

peut, en vue d’une bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément

qui est porté à sa connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l’audience, aux

conditions cumulatives que : 1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ; 2°

qu’ils soient de nature à démontrer d’une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du recours ;

3° la partie explique d’une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux

éléments dans une phase antérieure de la procédure. Sont de nouveaux éléments au sens de la

présente disposition, ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière

phase de la procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les

nouveaux éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant

le traitement administratif. »

3.3. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.4. Le Conseil considère que les pétitions précitées correspondent aux conditions légales telles

qu’elles sont interprétées par la Cour constitutionnelle. Partant, il décide de les examiner. Quant aux

autres documents joints à la requête, ils figurent déjà au dossier administratif et sont donc pris en

compte en tant qu’éléments du dossier administratif.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980 stipule : « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 [ci-après

dénommée « Convention de Genève »]». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le

terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de

sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 L’acte attaqué est principalement fondé sur le constat que le récit du requérant manque de

crédibilité. La partie défenderesse souligne que les circonstances de l’arrestation du requérant sont

dépourvues de vraisemblance, que ses déclarations relatives à sa détention et aux recherches menées

à son encontre manquent de consistance et qu’au vu des informations objectives figurant au dossier
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administratif, les membres du parti UDPS ne font pas l’objet de persécutions systématiques en

République démocratique du Congo (RDC). Elle met également en cause la force probante des

documents produits.

4.3 Le Conseil n’est pas convaincu par ces motifs. Certes, à l’instar de la partie défenderesse, il

estime que la lettre émise par la Direction de Renseignements le 29 mai 2012 est dépourvue de force

probante et il se rallie à cet égard au motif de l’acte attaqué. Toutefois, si ce constat justifie qu’il ne soit

pas tenu compte de cette pièce, il ne permet pas de conclure que le récit du requérant serait dépourvu

de crédibilité dans son ensemble.

4.4 La force probante de la carte de membre de l’UDPS produite par le requérant n’est en revanche

pas mise en cause par la partie défenderesse et cette pièce contribue par conséquent à établir la réalité

de son affiliation au parti UDPS. Cette affiliation n’est par ailleurs pas contestée et le Conseil la tient par

conséquent pour établie à suffisance.

4.5 Le Conseil estime par conséquent devoir tenir compte des informations objectives fournies par les

parties au sujet de la situation des membres du parti UDPS. Il résulte de ces informations que dans les

mois qui ont précédé et suivi les élections présidentielles et législatives du mois de novembre 2011, les

membres de l’opposition, les médias et les défenseurs de droits humains ont fait l’objet de violations de

droits humain (voir notamment Subject Related Briefing – République démocratique du Congo –

Actualité de la crainte des militants – sympathisants de l’UDPS », farde « information des pays »,

dossier administratif, pièce 16). Bien que ces documents ne permettent pas de conclure que tout

membre du parti d’opposition UDPS aurait aujourd’hui des raisons de craindre d’être persécuté de ce

seul fait, il s’en dégage néanmoins un constat de tensions et de persistance de violations des droits

humains incitant à faire preuve de prudence dans l’examen des demandes d’asile de membres de ce

parti. Ainsi, l’auteur du document précité conclut en soulignant « si l’on ne peut plus parler actuellement

de persécutions systématiques et généralisées, il n’en demeure pas moins que les membres et

sympathisants continuent de faire l’objet d’une attention particulière des autorités. L’UDPS demeure de

par son histoire, un parti dont les actions et manifestations incitent régulièrement le pouvoir à réagir de

façon musclée ». Par ailleurs, il ressort des rapports cités par la partie requérante que les forces de

l’ordre congolaises se rendent régulièrement coupables de mauvais traitements et de torture (voir

notamment Amnesty International, rapport de 2009, cité dans la requête, p. IV).

4.6 Au vu de ce qui précède, il y a lieu d’examiner si le requérant risque d’être persécuté en raison de

le circonstances qui lui sont propres. Toutefois, le Conseil estime que les informations précitées

imposent une prudence particulière lors de cet examen. Il observe en outre que ces informations sont

compatibles avec le récit des circonstances de l’arrestation et de la détention du requérant.

4.7 Or le Conseil ne peut pas se rallier aux motifs sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour

estimer que les faits allégués ne sont pas crédibles. Il considère en particulier que le motif constatant

que les circonstances de l’arrestation du requérant sont invraisemblables est essentiellement fondé sur

des considérations subjectives. Quant aux imprécisions relevées dans les propos du requérant au sujet

de sa détention, il estime qu’elles ne sont pas déterminantes compte tenu des indications qu’il a pu

fournir par ailleurs. Enfin, si à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil ne s’explique pas que le

requérant ne soit pas en mesure de fournir plus d’indications sur les autres membres de son parti ayant

participé ou organisé la campagne contre la tenue du sommet de la francophonie en RDC, il estime que

cette carence ne permet pas à elle seule de mettre en cause la crédibilité de l’ensemble de son récit.

4.8 De manière générale, le Conseil constate que les propos du requérant sont constants, la partie

défenderesse n’y relevant aucune divergence significative. Au vu de ce qui précède, si les moyens

développés dans la requête ne permettent pas de dissiper toutes les zones d’ombre du récit du

requérant, le Conseil considère qu’il existe suffisamment d’indices du bien-fondé des craintes qu’il

allègue en cas de retour dans son pays d’origine, pour justifier que ce doute lui profite.

4.9 La crainte du requérant a par ailleurs pour origine ses opinions politiques. En conséquence, le

requérant établit à suffisance qu’il a quitté son pays d’origine et qu’il en reste éloigné par crainte d’être

persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative

au statut des réfugiés.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille treize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


